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  Renseignements fournis conformément à la 
résolution 1721 B (XVI) de l’Assemblée générale par 
les États qui lancent des objets sur une orbite ou sur 
une autre trajectoire extra-atmosphérique 
 

 

  Note verbale datée du 26 décembre 2018, adressée au Secrétaire 

général par la Mission permanente de l’Azerbaïdjan auprès de 

l’Organisation des Nations Unies à Vienne 
 

 

  La Mission permanente de l’Azerbaïdjan auprès de l’Organisation des Nations 

Unies à Vienne a l’honneur de communiquer, conformément au paragraphe  1 de la 

résolution 1721 B (XVI) de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 1961, des 

renseignements concernant le satellite azerbaïdjanais Azerspace-2/Intelsat-38 

(indicatif international : 2018-074A), lancé le 25 septembre 2018 (voir annexe).  
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Annexe 
 

 

  Renseignements concernant l’objet spatial lancé  
par l’Azerbaïdjan* 
 

 

  Azerspace-2/Intelsat-38 
 

 

Indicatif international du Comité  

de la recherche spatiale 

2018-074A 

Nom de l’objet spatial Azerspace-2/Intelsat-38 

État d’immatriculation Azerbaïdjan 

Date et territoire ou lieu de lancement  25 septembre 2018 à 22 h 38 UTC ; 

Centre spatial guyanais, Kourou 

(Guyane française) 

Principaux paramètres de l’orbite  

 Période nodale 1 436,06667 minutes 

 Inclinaison 0,0113 degré 

 Apogée 42 169 kilomètres 

 Périgée 42 161 kilomètres 

Fonction générale de l’objet spatial Satellite de télécommunications  

Position géostationnaire 45,0 degrés Est 

Propriétaire ou exploitant de l’objet spatial Azercosmos Open Joint Stock Company  

Site Web www.azercosmos.az 

Lanceur Ariane 5 ECA 

 

__________________ 

 *  Ces renseignements ont été communiqués au moyen du formulaire établi conformément à la 

résolution 62/101 de l’Assemblée générale ; leur présentation a été modifiée par le Secrétariat.  

http://www.azercosmos.az/
https://undocs.org/fr/A/RES/62/101

